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Choses de France 
(D'un de nos correspondants de France) 

Le 25 juin dernier, il s'est passé dans le 
canton de Vaud un petit événement franco-
suisse, dont très peu de journaux ont su com
menter et souligner l'importance. 

Il s'agissait de l'inauguration de la ligne 
franco-suisse Nyon-Morez ! A cette occasion 
des manifestations de sympathie eurent lieu 
entre les autorités françaises et suisses ; il me 
suffira d'indiquer qu 'un ministre sous-secré
taire d'Etat M. Gaston Vidal, avait été délégué 
pour inaugurer la ligne. Dans la coquette ville 
de Nyon sa voix s'est élevée pour exprimer à 
la Suisse sa reconnaissance pour les soins aux 
blessés français et il affirma que si des difficul
tés s'élevaient entre la Suisse et la Erance ce 
serait toüjotffs à travers le prisme de la plus 
ardente sympathie qu'elles seraient examinées... 
Nous enregistrons avec plaisir cette assurance ! 
Un des nôtres répondit « que le cœur suisse 
est très près du cœur français». 

Mais, je n'ai pas l'intention de faire présen
tement le compte-rendu de cette fête de fra
ternité des populations frontières de deux na
tions amies. Je désire simplement dans cet 
organe, commercial avant tout, appeler l'atten
tion de nos fabricants sur l'intérêt qu'il pour
rait y avoir pour eux d'entrer en contact avec 
Ips négociants de lunetterie et de grosse hor
logerie de Morez et des environs qui exportent 
énormément et dont certains sont très bien 
introduits auprès des horlogers - magasiniers 
français qui, pour la plupart, vendent des ar
ticles d'optique. 

Voici que Morez est maintenant à deux pe
tites heures de la Suisse, la nouvelle ligne est 
splendide, il faut aller la voir, je renonce à 
vous en décrire le charme ! Mais quand vous 
serez à Morez, après les plaisirs de l'excursion, 
songez aux affaires ! Rendez visite à quelques-
uns de ces fabricants de lunetterie, d'horloges 
de Comté ou de clochers, làtez-les pour savoir 
s'il n'existe pas de combinaisons de ventes avec 
eux ; voyez s'il ne serait pas possible de vous 
prêter un appui mutuel dans le sens préconisé 
par M. Reverchon dans ce journal ! ') Pourquoi 
ne leur conlieriez-vous pas des montres? Pour
quoi ne vous consigneraient-ils pas des pince-
nez ? Vous savez que le pince-nez est un ar
ticle d'excellent rapport, parmi nos clients 
grossistes de tous pays nous en avons pas mal 
qui ne demanderaient pas mieux que de s'ad
joindre cet article nouveau que l'on peut voir 
dans les étalages des horlogers. Gomme d'autre 
part, nous ne fabriquons pas la lunetterie, 
nous ne pourrions donc qu'y gagner ! J'ajoute 
que Morez est, un centre de fabrication pour 
les pendules à tableaux, grosses horloges, mi
roirs à alouettes, plaques en émail, tourne-
broches, etc.. e t c , spécialités que nous ne 
produisons pas ou très peu ! 

') Voir Féd. HorL, n\18 et 19, 19JI. 

Et nos fabricants pourraient alors tenir ce 
raisonnement aux fabricants moréziens : 

«Vendez nous nos montres qui sont de 
genres bien différents de celles qui se fabri
quent dans la région du Doubs, de notre côté 
nous vendrons vos produits ! » 

Je sais que, contrairement aux fabricants 
d'horlogerie de la hante région de Franche-
Comté les négociants du Haut-Jura sont des 
voyageurs; ils n'appréhendent pas de se rendre 
eux-mêmes, leurs collections à la main, sur 
tous les marchés du monde pour se créer une 
clientèle. Ils ont des comptoirs en Espagne, 
en Belgique, en Italie, dans les colonies fran
çaises. Il y a là un débouché que je signale à 
nos exportateurs. J'ajoute ceci : 

«Pourquoi ne proposerions-nous pas aux 
fabricants moréziens d'installer chez-eux un 
comptoir d'échantillons de nos montres et ne 
leur accorderions-nous pas à titre de récipro
cité, soit à Genève, soit à La Chaux-de-Fonds, 
une salle d'exposition pour leurs produits ? » 

Quand deux pays fabriquent des articles 
différents, mais pouvant s'apparenter, n'est-il 
pas possible d'établir une entente cordiale 
entre fabricants de ces deux pays? 

Entre Morez et la Chaux-de-Fonds, ou Ge
nève, la suggestion, dont L. Reverchon peut 
revendiquer la paternité, peut se réaliser... 

A nos fabricants, maintenant que la ligne 
Nyon-Morez est ouverte, à se rendre sur place 
pour étudier les possibilités d'une coopération 
avec les fabricants de lunetterie et de grosse 
horlogerie du Haut-Jura français. L. 

Une rectification nécessaire 

Le correspondant de la La Chaux-de-Fonds 
du Journal suisse a"Horlogerie et de Bijoute
rie envisage que l'horlogerie suisse est sacrifiée 
par l'autorité fédérale laquelle, à son avis, réserve 
des faveurs à d'autres industries, telle la bro
derie par exemple, à laquelle le moratoire 
aurait été accordé. 

Il se demande la raison de cet handicap, et 
la trouve dans le fait que nous ne nous plai
gnons pas assez, laissant au ciel le soin de 
pourvoir à notre détresse. «Mais, dit-il, le ciel 
n'a pas l'air de professer un culte bien généreux 
pour l'horlogerie, pendant que nous sommes 
gardés à carreau par tous nos syndicats de 
fabricants, de producteurs, nos Chambres de 
Commerce, notre Chambre d'horlogerie et tutti 
quanti. Le monde horloger voudrait bien voir 
que l'on s'occupât enfin sérieusement de lui 
en haut lieu.» 

Le correspondant du journal précité, qui 
nous est d'ailleurs très sympathique, parait 
juger les choses d'un peu loin; étranger à l'aci 
tivité des divers organes chargés de diriger les 
destinées de l'industrie horlogère, il émet, de 
la tour d'ivoire où il se cantonne, des appré
ciations qui ne correspondent pas complètement 
à la réalité. 

Tout d'abord, il y a lieu de constater qu'il 
n'exi9te actuellement pas de moratoire dans 
quelle région de la Suisse que ce soit. 

En revanche, en vertu des dispositions 
de l'arrêté fédéral du 4 avril 1921 [que la 
Fédération Horlogère a commenté dans son 
numéro du 4 mai écoulé, les gouvernements 
cantonaux peuvent décréter un sursis extraor
dinaire aux poursuites avec l'autorisation du 
Conseil fédéral, pour telle ou telle région de 
leur canton, ou telle ou telle classe de leur 
population. Ce sursis n'est pas applicable in
distinctement à tout le monde, mais ne peut 
être obtenu qu'individuellement, sur requête 
motivée et avec la preuve que la situation né
cessitant l'application de cette mesure est due 
aux événements actuels. 

Dans la région horlogère, les cantons de 
Soleure et de Berne, ce dernier pour la région 
du Jura, ont utilisé la mesure mise à leur dis
position par l'autorité fédérale; quant au gou
vernement neuchàtelois, il n'a pas cru devoir 
suivre les autres cantons dans cette voie, les 
groupements horlogers intéressés consultés, 
ayant envisagé que la mesure pourrait être 
plus nuisible qu'utile. 

C'est une arme à deux tranchants. Si d'un 
côté le sursis accorde un moment de répit à 
l'industriel ou au commerçant momentanément 
gêné, il risque, par contre, de l'arrêter dans 
son activité, en lui enlevant tout crédit de la 
part des banques et des fournisseurs. 

* 
* * 

La Chambre suisse de l'horlogerie et les di
vers syndicats qui se groupent sous son égide 
n'ont pas attendu, n'en déplaise au correspon
dant du Journal suisse d'Horlogerie et de 
Bijouterie, une intervention céleste, pour 
chercher à parer, autant que possible, aux 
effets désastreux de la crise actuelle. S'inspirant 
du proverbe «Aide-toi, le ciel t'aidera», ils 
ont, depuis longtemps déjà, étudié et éventuel
lement exécuté, les mesures propres à atténuer 
la situation. 

La Fédération Horlogère les a énumérées 
dans de nombreux numéros, aussi n'y revien
drons nous que pour les compléter et pour 
signaler les actives démarches faites auprès du 
Conseil fédéral pour obtenir de la Confédéra
tion son intervention financière en vue de faci
liter l'exportation de nos produits et d'atténuer 
ainsi le chômage. 

La Chambre suisse a adressé à cet effet le 
1er juin écoulé une requête très motivée, qu'elle 
a renouvelée verbalement dans une conférence 
avec M. le Président de la Confédération et 
MM. les chefs des Départements cantonaux de 
l'industrie de la région horlogère'. v ' 

Un postulat a été dans la suite déposé au 
Conseil National par un certain nombre de 
députés de la région horlogère demandant que 
le Conseil fédéral soit chargé d'étudier l'insti
tution de primes à l'exportation, ou tout autre 
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moyen propre à sortir notre industrie de l'im
passe dans laquelle elle se trouve. . 

Dans le même sens, un projet à été présenté 
à la Chambre suisse du commerce par M. le 
Président du Syndicat des fabricants de mon
tres en or et enfin à l'assemblée industrielle du 
19 courant, à Berne, par M. le Président de 
l'Union suisse des laminoirs et tréfileries de 
cuivre et laiton. De son côté, la Chambre 
suisse a renouvelé ses démarches auprès du 
Conseil fédéral en lui faisant, elle aussi, un 
programme d'exécution pratique des mesures 
préconisées. 

L'autorité executive fédérale s'est déclarée 
disposée à étudier la question et il y a lieu 
d'espérer qu'elle arrivera à trouver dans le 
plus bref délai possible la formule propre à 
satisfaire aux exigences légitimes de notre in
dustrie menacée. 

Il y a lieu de reconnaître que la question est 
excessivement complexe, et le problème bien 
difficile à résoudre. Toutes les mesures qui 
pourront être prises ne sont que des paillatifs 
plus ou moins efficaces, mais qui ne peuvent 
à eux seuls résoudre la situation. Celle-ci nous 
échappe et seule une intervention internationale 
peut arriver à mettre fin à une crise qui est 
générale et pèse sur le monde entier. 

Informations 

Nouveaux trains spéciaux 
Hollande-Suisse-Hollande. 

En vue de développer le trafic ferroviaire de 
Hollande en Suisse pendant la saison, les chemins 
de fer des Pays-Bas organisent à partir des 19 et 
20 juillet Un train spécial qui circulera régulière
ment deux fois par semaine entre Amsterdam et 
Bâle et retour via Cologne et Mannheim. Ces 
trains comprendront des wagons de lrc et de 2",e 

classe, ainsi qu'un wagon-restaurant Amsterdam-
Bâle-Amsterdam. 

Ils partiront de Hollande à destination de la 
Suisse le mardi et le jeudi, de Suisse en Hollande 
le mercredi et le vendredi. L'heure de départ 
d'Amsterdam est fixée à 7 h. 47, arrivée à Bâle à 
23 h. 45. Départ de Bâle à G h. SO, arrivée à Ams
terdam à 23 h. 03. Une correspondance sera éta
blie à Amersfoort entre ces trains spéciaux et des 
trains se rendant par Utrecht à Rotterdam et à la 
Haye. 

Trains Suisse-Autriche. 
Les trains directs D. 207-208 Vienne - Buchs, 

7-8 Feldkirch-Lindau circuleront à partir des dates 
suivantes, selon communiqué du ministèra autri
chien, journellement : 

Départ : train 209 à partir du 20 juillet ; D. 207 
à partir du 21 juillet. Départ de Lin lau ; train 210 
à partir du 21 juillet et le train 8 à partir du 
22 juillet. Départ de Feldkirch : train 7 à partir 
du 22 juillet. Départ de Buchs : D. 208 à partir du 
22 juillet. Le service des wagons-lits Vienne-Bâle 
sera maintenu jusqu'à nouvel ordre, départ et 
arrivée à Bâle. 

Belgique. — Indication de la valeur 
dans les déclarations en douane. 

Suivant une communication de l'Administation 
des postes de la Belgique, l'Administration des 
douanes de ce pays se plaint de ce que les déclara
tions en douane, notamment celles accompagnant 
des boîtes avec pâleur déclarée en provenance de 
la Suisse, ne font souvent mention de la valeur 
qu'en francs simplement. Il ne ressort ainsi pas de 
cette indication s'il s'agit de francs suisses ou bel
ges, ce qui donne lieu à des contestat'ons. Il est 
donc exigé que la valeur soit toujours indiquée 
aussi en francs belges. 

Roumanie. — Lettres recommandées 
contenant du papier-monnaie. Surtaxe. 
Nous attirons l 'attention des intéressés sur 

le fait que les lettres recommandées à destination 
de la Roumanie, contenant du papier-monnaie 
(billets de banque) sont soumises, e n vertu de la 
législation interne de ce pays, à une surtaxe tom
bant à la charge du destinataire, surtaxe qui s'é
lève à : 

a. d'après la valeur 
2 lei 7oo jusqu'à 10.000 lei, 
1 lei 7O0 pour les montants supérieurs. | 

b. d'après le poids 
30 bani pour les premiers 20 gr. " 
25 » » chaque 20 gr. en plus. 

Jusqu'à avis contraire, la Roumanie n'admet pas 
les lettres avec valeur déùlarée. 

Chronique des Associations patronales 

Chambre suisse de l'Horlogerie. 
Le Bureau permanent de la Chambre a eu lundi 

18 courant, une séance avec une délégation du 
Syndicat des fabricants suisses de montres or, 
celui des fabricants de montres argent, métal et 
acier s'étant fait excuser. 

Il s'agissait en particulier de suivre aux démar
ches déjà faites par la Chambre depuis le 1er juin 
dernier, auprès du Conseil fédéral, en vue de 
faciliter les exportations par l'intervention finan
cière de la Confédération et centraliser en une 
action commune les diverses initiatives qui se sont 
manifestées dans quelques sections de la Chambre. 
A cette occasion, M. le Président du Syndicat des 
fabricants suisses de montres en or exposa un 
projet prévoyant l'institution de primes d'expor
tation qu'il avait soumis à la Chambre suisse du 
Commerce dans sa dernière séance. 

Ce projet pourra être présenté avec celui élaboré 
par le Bureau de la Chambre, ou avec tout autre 
projet qui pourrait surgir, au Conseil fédéral, dans 
une entrevue qui lui sera demandée. 

La réunion discute encore des questions relatives 
à la concurrence étrangère et aux tarifs douaniers 
de l'Allemagne, de l'Espagne et des Etats-Unis 
d'Amérique du Nord et entend l'exposé des diverses 
démarches faites à ce sujet par le Bureau. 

Commerce extérieur 

Canada. 
L'exportation canadienne des marchandises, en 

mai 1921, s'élève à 60,7 millions de dollars, contre 
80,4 millions en 1920. Les importations se mon
tent à (58,304,980 dollars en mai 1921 contre 
113,320,690 en 1920. 

Finlande. 
Le commerce extérieur se présente comme 

suit : 
Importation Exportation 
1920 1921 1920 1921 

(en millions de mark) 
Janvier . . . . 254,6 194,7 43,3 95,4 
Février . . . . 254,8 271,1 97,7 64,2 
Mars 213 170,4 59,7 58,4 
Avril 273,6 296,6 97,8 111,2 
Mai 205 340,4 197,5 138,9 

Italie. 
D'après II Sole, l'importation en Italie pendant 

les quatre premiers mois de 1921 se chiffre à 5335 
millions de lires contre 4733 millions pendant la 
période correspondante de 1920, soit une augmen
tation de 602 millions, tandis que les exportations 
se montent à 2.224 millions en 1921 contre 2596 
n illions en 1920, soit diminution de 282 millions. 

Norvège. 
Pendant le premier trimestre de 1921, il y a une 

plus-value d'importation sur l'exportation de 180 
millions de couronnes contre 329 millions pen
dant la période correspondante de 1920. 

Chronique du travail 

Franoe. 
A l a date du 15 juillet ct., il y avait 47.566 chô
meurs secourus par les 11 fonds départementaux 
et 120 fonds municipaux, contre 48.084 (chifFre 
rectifié) la Femaine précédente, soit une légère di
minution de 518 unités. 

Grande-Bretagne. — Le chômage décroît. 
La reprise du travail dans les mines de charbon 

se traduit par une diminution du nombre des chô
meurs-. Pendant la semaine échue le 1er juillet, on 
avait déjà noté une diminution de 9172. Pendant 
la semaine qui s'est terminée le 8 juillet, il y a eu 
50.000 chômeurs de moins, ce qui porte le total à 
2.120.201. En juin, le pourcentage des sans-travail 
dans les principales industries atteignait 23,1 °/»> 
alors qu'il n'était que de 22,2 % à la fin de mai. 

Italie.— Le chômage s'accroît. 
D'une enquête du ministère du travail, il résulte 

que le nombre des chômeurs en Italie, qui était 
de 250.000 àffiBfajtfil, s'est accrij" d*>tïjfs cette épo
que. La crise est surtout aiguë en Haute-Italie, où 
elle affecte plus particulièrement la métallurgie, 
le textile et aussi l'agriculture. Partout, les heures 
de travail ont été considérablement réduites. C'est 
ainsi qu'à l'heure actuelle, on ne travaille plus que 
quatre jours par semaine dans la soierie et 36 
heures par semaine dans l'automobile. 

Le Secolo, commentant cette situation, l'attri
bue à la surproduction, et croit apercevoir le re
mède à cette crise dans une baisse générale des 
prix. 

Chronique des métaux et diamants 

Suisse. — Commerce des métaux précieux 
Suivant le tableau comparatif des opérations 

d'achat, de fonte et d'essai de déchets d'or, d'ar-
ent et de platine, faites pendant le 2",c trimestre 
e l'année 1921, les 13 arrondissements accusent 

les chiffres suivants : 

Bordereaux r en t r é s 
1921 1920 Différence 1921 

Avril 1.266 2.089 — 823 
Mai 1.029 1 669 — 640 
Juin 1.135 1.518 — 383 

Total . . 3.4301) 5.276 — 1846 

Déchets achetés (valeur payée) 
1921 1920 Différence 1921 

Avril . . 772.587,30 2.749.673, 1.977.085,70 
Mai . . . 553.398,— 1.517.165,20— 963.767,20 
Juin . . . 690.941,90 1.666.073,50— 975.131,60 

2.01Ö.927.202) 5.932.911,70 — 3.915.984,50 
Le nombre des acheteurs, fondeurs et essayeurs 

autorisés, a passé de 251 à fin juin 1920, à 250 
à fin juin 1921. 

1) dont 174 bordereaux pour les déchets de platine. 
2) dont fr. 121.737,18 pour les déchets de platine. 

Tchécoslovaquie. — Radium. 
Une société anglo-tchécoslovaque au capital de 

20 millions de couronnes vient d'être fondée, en 
vue de l'exploitation du radium des mines de 
Joachimstha! et de sa répartition à l'étranger pour 
son emploi clinique. 

Expositions, Foires et Congrès 

1™ Exposition Nationale d'Art appliqué. 
Dans sa séance du 28 juin dernier, le Conseil 

fédéral a donné son approbation au règlement de 
la 1™ Exposition Nationale d'Art appliqué, qui 
aura lieu à Lausanne, dans la Halle du Comptoir 
suisse, en 1922. 

L'exposition durera 7 semaines, du 6 mai au 25 
juin. Le délai d'inscription est fixé au 30 septembre 
1921 pour les ensembles mobiliers et au 30 novem
bre pour les autres envois. Le jury d'admission a 
été constitué comme suit : 

Président: M. A. Laverrière, architecte, prési
dent de l'Oeuvre, Lausanne. 

Vice-président : M. Alfred Altherr, vice-prési
dent du Werkbund suisse, directeur de la Gewer
beschule et du Kunstgewerbemuseum de la ville 
de Zurich. 

Membres: MM. A. Cacheux, artiste-peintre, 
doyen de l'Ecole des Arts industriels, Genève; 
Alexandre Cingria, artiste-peintre, Locarno-Lau
sanne ; J. L. Gampert, décorateur, Genève ; Ernest 
Hânny, architecte, St-Gall ; Ch. L'Eplattenier, 
peintre et sculpteur, La Chaux-de-Fonds ; Mme 
Jeanne Perrochet, sculpteur, La Chaux-de-Fonds ; 
M. A. Stockmann, orfèvre, Lucerne. 

Suppléants: MM. Carl Angst sculpteur, Genève; 
Th. Delachaux, décorateur.Neuchâtel ; Mme Nora 
Gross, décorateur, Lausanne; M. Otto Kienzle, 
architecte, Bâle. 

Adjoints au jury pour le groupe spécial, horlo
gerie, bijouterie, orfèvrerie: MM. Paul Audemars, 
industriel, Le Brassus; Georges Ditisheipi, indus
triel, La Chaux-dVFonds ; GeorgesTMgnenin, in
dustriel, L e L o c l e ; John Pochelon, industrie^ 
Genève. ^ 

Sont invités à participer à l'exposition : les ar
tistes, artisans et industriels de nationalité suisse, 
quel que soit leur domicile, ainsi que les écoles ; 
les artistes, artisans et industriels étrangers établis 
e.i Suisse avant le 1er janvier 1920. 
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Le règlement de l'exposition, accompagné du 
bulletin d'inscription, sera envoyé gratuitement à 
toutes les personnes qui en feront la demande au 
Secretariat général de l'Oeuvre, place de la Cathé
drale 12, Lausanne. 

Chronique administrative 

Résumé succinct de la gestion fédérale en i Q20 

Voir les N» 37, 39, 40, 41, 42, 44, 45,46, 49, 52, 54 
et 57 de la Fédération Horlogère. 

Département des postes et des chemins de fer 

II. Administrat ion des postes . 
Timbres-poste 

et autres formules d'affranchissements. 
Le nombre des envois de la poste aux lettres 

(non compris les journaux et autres publications 
périodiques d'abonnement) soumis à la taxe, mais 
non affranchis au moyen de timbres-poste, fut de 
43.379.757, représentant un montant total d'affran
chissement de fr. 1.592.242.21. 

Le «comité de la tête nat ionale suisse du 1er 

août » a édité à nouveau 4 cartes commémoratives, 
dont les figures choisies devaient symboliser le 
travail. Conformément à la décision du Conseil 
fédéral, le produit net de la vente a été utilisé pour 
le développement de l'éducation physique et mé
nagère. Il a été vendu en tout 553.134 cartes de la 
fête nationale, dont 124.225 par les offices de poste. 
La recette totale a été de fr. 154.128.54. 

Avec la collaboration de l'administration des 
postes, la fondation suisse « Pour la Jeunesse » a 
fait mettre en vente trois timbres de bienfaisance 
«Pro Juventute» à 7 '/s, 10 et 15 cts. 

Il a été vendu 5.287.665 timbres. 
La recette de la fondation « Pour la Jeunesse » 

s'est élevée à fr. 237.944.90. 
Considérations générales. Recettes et statistique 

du trafic. 
L'ensemble du trafic présente une légère augmen

tation par rapport à l'année précédente. Le produit 
de la vente des timbres-poste et autres formules 
d'affranchissement et les recettes provenant de 
droits se sont élevés à 86.666.352 fr. 

Le nombre total des correspondances du service 
intérieur, y compris celles expédiées en franchise 
de port, a été de 679.768.330. 

Le nombre total des correspondances expédiées 
et reçues dans l'échange international s'est élevé 
à 129.158.322. 

Messagerie. 
Le nombre des colis expédiés, est pour le ser

vice intérieur, de 38.982.124, et pour le service in
ternational : 

Expédition 2.299.831 
Réception 2.940.207 
Transit 588.033 

Mouvement de fonds. 
Le trafic comporte, pour le service intérieur, 

15.349.291 remboursements, au montant de 
fr. 187.174.291, et pour le service international, 
133.478 remboursements expédiés, au montant de 
fr. 3.025.893, et de 115.380 remboursements reçus, 
au montant de fr. 3.069.914. 

Le trafic comporte, pour le service intérieur, 
3.605.018 recouvrements, pour fr. 542.334.866, et 
pour le service international, 628 recouvrements 
expédiés, et reçus 43.988, pour fr. 2.130.055. 

Pour le service intérieur, 5.267.508 mandats de 
poste, pour le montant de fr. 2.068.760.029, et pour 
le service international, environ 597.550 mandats 
expédiés, pour le montant de fr. 16.718.787 appro
ximativement, et reçus environ 263.833 mandats, 
pour le montant de fr. 10.936.893 approximative
ment. 

Chèques postaux. — Le nombre des titulaires 
de compte, qui était de 33.780 au 1er janvier 1920, 
s'est élevé à 38.745 jusqu'au 31 décembre. 

Les versements eftectués pendant l'exercice 
écoulé, au moyen de bulletins de versement, ont 
atteint le chiffre de fr. 16.231.835. 

Personnel. — L'effectif du personnel était en 
1919, de 10.992, et en 1920, de 11.024. 

III. 

/ 

Etat à la fin de 1920 
Etat a la fin de 1919 

Administrat ion des télégraphes 
et téléphones. 

Réseau télégraphique. 
Réseau des lignes. 

Longueur des fils en km. 
aériens souterrains total 

24.754,2 8.810,8 33 565,o 
24.117.D 6.615,0 30.732 9 

Augmentation 036,1, 2.195 s 2.832. 

Réseaux téléphoniques locaux. 
Réseau des lignes 

Longueur des fils en km. 
aériens souterrains total 

Etat à la fin de 1920, 96.196,»(343.589,4 439.780,5 

Etat à la fin de 1919. 91.083,7 308.250,s 399 334,. 

Augmenta t ion . 5.113,2 35.338,o 40.451,s 

Réseau téléphonique interurbain. 
Réseau des lignes 

Longueur des fils en km. 
aériens souterrains total 

96.565,» 26.504,= 123.070,1 
78.553,* 15.502,. 94.050,. 

Etat à la finde 1920 
Etat à la fin de 1919 

Augmentation . 18.012,4 11.001,3 29.013,7 

On compte 113.546 abonnements soumis à la 
taxe. 

Statistique du trafic télégraphique et téléphonique. 
La crise économique actuelle — due à la dépré 

ciation des changes étrangers —, qui s'aggrave à 
vue d'œil et qui se manifeste dans toutes les bran
ches de l'économie nationale, en particulier dans 
l'industrie d'exportation, le chômage qui en est la 
conséquence, ainsi que la rareté des capitaux et la 
cherté de l'argent, ont aussi leur répercussion sur 
le service télégraphique et téléphonique, en ce sens 
que le trafic non seulement cesse d'augmenter, 
mais diminue même dans certaines branches de 
service. 

Le trafic télégraphique intérieur avec 771.304 
télégrammes, présente une diminution de 23.39% 
sur l'année précédente. 

Le trafic télégraphique avec l'étranger n'a, par 
rapport à l'exercice précédent, commencé à dimi
nuer qu'à partir du mois de juillet. L'augmenta
tion pendant le premier semestre ayant toutefois 
été plus considérable que la diminution pendant 
les six derniers mois, le trafic télégraphique avec 
l'étranger accuse pour toute l'année une augmen
tation de 197.638 télégrammes, soit 4.48 % de plus 
que l'année dernière. 

Le trafic téléphonique local accuse 1.927.886 
conversat ions taxées (2.22 °/0) de moins qu 'en 1919. 

Le trafic téléphonique interurbain présente une 
augmentation sur l'année précédente dans chaque 
mois. Cette augmentation n'est toutefois, pour 
l'année entière que de 2.421 371 conversations con
tre 5.860.987 en 1919. 

Les relations téléphoniques avec l'étranger, qui 
n'ont été rétablies que vers la finde 1919, ont, dès 
le début, pris une telle intensité que bien souvent, 
aux heures chargées de la journée, les lignes exis
tantes ne suffisaient pas à l'écoulement du trafic. 
En augmentant les circuits internationaux, il sera 
possible, dans un avenir prochain, de remédier à 
cet inconvénient. 

Trafic total. 
Conversations locales 

soumises à la taxe . . 
Conversations locales 

franches de taxe . . . 
Conversations inte

rurbaines 

82.488.443 

1.716.281 84.204.724 

38.652.008 

122.856.732 

774.919 

63.781 

Total général des con
versations 

Télégrammes transmis par télé
phone 

Signaux horaires transmis par té
léphone 

Total général des communications 123.695.432 

L'eflectif du personnel des services des télégra
phes et téléphones est de 9.309. 

IV. Résu l ta t s financiers du Département . 
Le compte de profits et pertes, accuse aux re

cettes : fr. 68.236.578.17, et aux dépenses : 
fr. 64.237.450.41; bénéfice: fr. 3.999.127.76. 

L'actif et le passif comportent une somme de 
fr. 258.189.201.48. 

Registre du commerce 

Enregistrement)« i 
22/VI/21. — Fabrique de boites de montres de Courtételle, 

société anonyme, soc. an. cap. act. fr. 70.000 nom., fabr. 
do boites de montres ; Cons. Adm. : Léon Freléchoux, d'Ocourt, 
Gaston Girod, not., de Loveresse, Siège : Courtételle. 

4/VII/21. — M. Hubcli & Oie, montres et outils "Noon» 
/Noon Watches and Tools) i'bc. com. (Maurice R., de 
Champion, Berne, associé indéf. respons., John Vuille, de 
Tramelan-dessous, associé com. pr. fr. 1000), fabr., achat et 
vente d'horlogerie et d'outils de précision, rue Numa Droz 
139, La Chaux-de-Fonds. 

6/V1I/Î1. — Henri Baumann, successeur de Et. Haldtmann 
(H.-Camille-Hippolyte B., de Char<|uemont), fourn. d'horloge
rie, rue de la Serre 711, La Chaux-dc-Fonds. 

Ü/V11/21. — Société anonyme linicar, soc. an. cap. soc. fr. 
25.000 nom., achat, vente et échange do métaux précieux et 
pierres fines, etc. Cous. Adm. r Dame Szerény Racine-Weisz. 
do Plainpalais. Siège: Rue du Rhône 54, Genève. 

0/VH/2I. — Veiwe d'Ernest PerrotletMorcl (Damo Lucio 
Fanny M., do Bas-Vully), fahr, de ressorts de montres, 29. 
rue do la Coulouvrenière, Plainpalais. 

Mod i f i ca t i ons i 
6/VII/21. — La niaisun «Charles Salzmann, La Moderne», outils 

et fourn. d'horlogerie en gros, La Chaux-de Fonds, supprime 
de sa raison commerciale les mots « La Moderne» ; la raison 
sociale devient donc Charles Salzmann. 

12/VI1/21: — Les commandites inscrites au nom de Jules Furrer 
et de Werner Danz, dans la soc. com. A. Weber & Co., 
fahr, et 'ommerce de joaillerie et de bijouterie, à Plainpalais 
(Genève), sont portées chacune de fr. 50.100 à fr. 100.000. 

R a d i a t i o n s i 
l/VII/2!. — Stacker & Dillon, suc n. coll., fahr, de pivotages 

et décollelages, Dombresson. 
7/VU/21. - Marcel Ferlin, commerce de pierres fines. Meien-

ried '/a. 
7/VII/21. — Fabrique de Tarauds Exclusif S. A., en liqui

dation, Lancy "/Genève. 
9/VII/21. — Eric Meyer & Co., Fabrique Bracccuir, bracelets, 

St-Imier. 
9/VII/21. — Charles Jean-Mairet, commerce d'outillage, ex

port., etc., Eaux-Vives (Genève). 
9/VII/21. — Léon Audemars & Cie, horlogerie, lîrassus. 
U/VII'21. — Wittfrau Julius Stark (Vedova Julius Stark), 

horlogerie, orfèvrerie et argenterie, Samaden. 

F a i l l i t e i 
9/VH/21. — Aron Reichilson, dit Henri Haelson, du Caire, 

fabr. d'horlogerie, rue du Parc 51, La Chaux de-Fonds. 

COTES 

M é t a u x p r é c i e u x (22 juillet 1921) : 
Argent fin en grenailles fr. 127.— le kilo 
Or fin, pour monteurs de boites » 3850.— » 

» laminé pour doreurs » 4025.— • 
Platine ouvré » 18.— le gr. 
Change sur Paris fj. 4«.80 

D i a m a n t b r u t (22 juillet 1921) 
Eclats diamant pur fr. 15,80 à fr. 16,30 le karal 
Boart exlra dur » 16,70 » » 17,30 • 
Poudre de diamant bruteur . . » 2,50 » » —,— 

(Cote privée de la maison Lucien Baszanger, Genève. 

M é t a u x (Bourse de Londres) ; 
Comptant 

18 juillet 19 juillet 
Cuivre, Standard 

» électrolyt. 
Etain 
Plomb 
Zinc 
Argent métal . . 
Or 

Argent métal 
Bourse New-York 
Bourse Paris 
Bourse Londres 

A terme 
18 juillet 18 juillet 

70 Vit 
74 V, 

104 Va 
i3 '/a 
26 >/i 
37 >/8 

113/9 
18 juillet 

59 Va 
290 

37 V« 

705/.o 
74 '/i 

101 Va 
23 '/» 
26 — 
37 Va 

115/-
19 juillet 

59 V, 
290 

37 Va 

70'Vto 
75 '/s 

166 Va 
23 «/i 
27 — 

28 juillet 
59 Va 
290 
37 

70Vio 
75 Vi 

164 V8 
23 Vi 
26 »/4 
30 "/< 

Escompte et change 
Parité 

en francs suisses 
Suisse . . . 
France . . . 
Londres . . 
New-York . 
Canada. . . 
Bruxelles . . 
Italie . . . . 
Espagne . . 
Lisbonne . . 
Amsterdam . 
Allemagne . 
Vienne (anc.) 

» (nouv.) 100 Cour. 
Budapest 

100 fr. 
1 liv. st. 
1 dollar 
1 dollar 

100 fr. 
1G0 lires 
100 pesetas 
100 Escudos 560.— 
100 florins 208.32 
100 Marks 123.45 

100.— 
25.22 
5.18 
5.18 

100.-
100.— 
100.— 

Escompte 
% 

4 Vt à 
6 

5 '/, 
5 % 

Demande Offre 

105 — 
100 Cour. 105 — 

Prague . . . 100 Cour. 105.— 
Pôlrograde . 100 Roubl. 266.67 
Stockholm . 100 Cr. sk. 138.89 
Ciiristiania . 100 » 138.89 
Copenhague. 100 » 138.89 
Sofia . . . . 100 Leva 100.— 
Bucarest . . 100 Lei 100.— 
Belgrade . . 100 Dinars 100.— 
Athènes . . 100 drachm. 100.— 
Varsovie . . 100 Mks pol. 123.46 
Constantinople 1 liv.turq. 22.78 
Helsingsfors 100 Mks fini. 100.— 
Buenos-Aires 100 Pesos 220.— 
Rio de Janeiro 100 Milreis 165.— 
Bombay . . 100 Roupies 252.— 
Yokohama . 100 Yens 258.— 

6 
7 

4»/. 
5 

(i 
5 
6 

0 
7 
6 

6«/i 
6 

6'/ . 
6 

B -
46.80 
21.60 
5.87 
5.32 

45.40 
26.925 
77.675 

191.40 
7.65 

0.60 
1.70 
7.68 

125.50 
78.10 
92.275 
5.25 
8 05 

14.55 
3 3 . -

0.14 

47.80 
22 — 
6.27 
5.37 

46.40 
27.325 
78.675 

192.40 
8.05 

1.— 
2.10 
8.05 

126.50 
79.10 
93.275 
5.05 
8.45 

14.95 
3i — 
0.54 

170.— 200.— 
50— 80.— 
135.— 160.— 
200.— 325.— 

Jfaefeli S Co, Chaux-de-fonds 
1 J ~\ > Xéopold Robert /4 et 16 

fabrique de Registres 
JCiïhographie -Jmprimerie -papeterie 



400 LA FEDERATION H O R L O G E R E SUISSE 

Genres anglais 
La maison Reichenberg &C0, 

7Hatton Garden, Londres E C, 
cherche calottes-bracelets, ar
gent et or y contrôle anglais, 
boîtes de formes, pour dames et 
hommes. 

Articles de bonne qualité. 
Aussi montres Smoking et 

Nouveautés. 
Faire offres par écrit, avec 

prix et détails, à Londres 
directement ou à la Talis 
Watch Co, Leopold Robert 66, 
La Chaux-de-Fonds. lm 

SOCIÉTÉ HORLOGERE RECONVILIER 

Reconvilier Watch Co S. A. 

C/> 

Montres prBicyclettes 
Tous les genres BOSKOPF 

C/> 

Henri Picard & Frère, de Londres 
Succursale de Chaux-de-Fonds, 12, rue Leopold Robert 

soiit" acheteurs de lots« de fournitures d'horlogerie. 
Oflres à faire à la Chaux-de-Fonds, du 20 au :J0 juillet. 1898 

GROSSISTES 
Dsmandez vos montres 19 lig., lépines et savon

nettes, plaqué or à 
La Fabrique d'Horlogerie 

TECNICIA S. A., GENÈVE 
Maison spécialisée 

dans le genre plaqué or, quaîité 5 et 10 ans, pou
vant offrir à son honorable clientèle des articles 
di premier choix et aux prix les plus avantageux. 

Genre pour tous pays. 
Travail so igné . Grande production. 

Téléphone 8677 îsse 

PIERRES FINES POUR L'HORLOGERIE 
GRENATS ET RUBIS 

THEURILLAT&C 
PORRENTRUY 

StF~ Livraison par re tour ^ K 
U S I I M E C S : 

Interchangeabilité et 5 en Saîsse et î Ell Italie QUî»lité soignée et 
fidélité absolue _ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ bon courant 

m 
Demandez vos boîtes 

véritable plaqué or laminé 
à la Fabrique de boîtes 

Louis LANG S.A. 
à PORRENTRUY 

par suite de nouveaux perfection
nements, spécialement apportés dans 
le terminale, nous nous offrons de dé
livrer un bulletin de contrôle avec cha
que livraison, bulletin qui donnera 
exactement la quantité d'or au /çi/o. 

Références de premier ordre à disposition. 

La Maison fabrique également 
les hôïies argent, métal et acier. im 

* l 
Imprimerie de la Fédérat ion Horloger© S u s s e (HAEFELI A CO), La Chaax-de-Fonda 



L A F É D É R A T I O N H O R L O G E R E S U I S S E 401 

1 Nouvel impôt fédéra 
de guerre 

extraordinaire 
L'Administration cantonale de l'impôt de guerre porte à la connaissance 

des contribuables neuchiltelois qu'ensuite des modifications apportées à I'arroté 
fédéral du 28 septembre 1920, il leur est accordé un délai expirant le 3 1 J u i l l e t 
1 9 2 1 pour retourner leurs déclarations, ce délai concerne aussi bien les per
sonnes physiques que les personnes morales. 

Il est rappelé aux contribuables que l'impôt de guerre est dû : 

1. P o u r l a f o r t u n e sur celle existant le 1er janvier 1921. 

On tiendra compte des pertes subies depuis le 1" janvier jusqu'au 30 juin 
1921. 

2. Pour le p r o d u i t d u t r a v a i l soit sur la moyenne des gains des années 1917 
et 1918 ou sur celle des années 1919 et 1920. Le contribuable peut donc opter 
pour l'une ou l'autre de ces périodes en faisant sa déclaration, et choisir celle 
qui lui est la plus favorable. 

Les contribuables qui ont déjà rempli et retourné leurs déclarations, vou
dront bien, d'ici au 31 juillet 1921, aviser l'Administration cantonale de l'impôt 
de guerre, à Neuchatel, sur quelle période ils entendent que leur cote d'impôt 
doit être calculée. S a n e c o m m u n i c a t i o n d e l e u r p a r t , l e u r c o t e d ' i m p ô t 
a é r a c a l c u l é e d ' a p r è s l a p é r i o d e l a p l u s f a v o r a b l e p o u r e u x . 

Sont soumis à l'impôt : 

1) F o r t u n e . — Toute personne possédant une fortune supérieure à Fr. 10.000.—. 

2) R e s s o u r c e s . — Toute personne sans fortune, dont le produit du travail 
dépasse Er. 4.000.—. 

Sont aussi soumis à l'impôt : 

a) Le produit du travail s'il dépasse Fr. 2.000.—, pour les personnes dont la for
tune est supérieure à Fr. 20.000.—. 

b) Le produit du travail s'il dépasse Fr. 3.000.—, pour les personnes dont la for-
lune est supérieure à Fr. 10.000.—, mais n'excède pas Fr. 20.000.—. 

Les montants du produit du travail indiqués ci-dessus sont des minima et 
sont augmentés de Fr. 400.— pour chaque enfant âgé de moins de 18 ans et pour 
chaque personne dont le contribuable a l'obligation d'assistance, en tant qu'il 
pourvoit effectivement à l'entretien de ces personnes. 

Le contribuable lui-môme, ainsi que son épouse ne sont pas compris parmi 
ces personnes. 

Sont exonérés de l'impôt sur fortune : 

a) Les personnes qui possèdent une fortune inférieure à Fr. 10 .000 .—. 

b) Les personnes sans charge de famille, dont la fortune imposable n'excède pas 
Fr. 2 5 . 0 0 0 . — et dont le produit du travail est insuflisant. 

c) Les personnes dont le produit du travail est insuflisant, qui sont tenues et 
pourvoient effectivement à l'entretien d'une ou plusieurs autres personnes, si 
leur fortune imposable n'excède pas Fr. 3 5 . 0 0 0 . — • 

Il faut considérer comme produit insuffisant, le produit du travail du contri
buable, auquel il laut ajouter le total du revenu de la fortune. Si ces deux som
mes additionnées ne suffisent pas à l'entretien du contribuable et à celui des per
sonnes, à la subsistance desquelles il pourvoit effectivement, il est exonéré du 
paiement de l'impôt. 

Les personnes soumises à l'impôt, qui n'ont pas reçu de déclaration, doivent 
en réclamer une, à l'Administration cantonale de l'impôt de guerre, à Neuchatel, 
et la retourner dûment remplie à cette administration, d'ici au 31 juillet 1921. 

Neuchatel, le x" juillet igax. P1614M 

Administration Cantonale de 
l'Impôt de Guerre. 

1832 

Pour qu'une invention vaille quelque chose il faut qu'elle soit nouvelle. 

f W n E Y - DOKET 6- CO, BERNE 
INGÉNIEURS - CONSEILS 

o n t s o u s l a m a i n c e q u ' i l f a u t 
R O U R V O U S R E N S E I G N E R 

8 O . 0 0 0 b r e v e t s s u i s s e s , triés et classés selon la matière, sont envoyés 
par poste aux personnes qui en font la demande. 1454 

Le Mouvement 
rectangulaire 

de la 

Manufacture Marc Favre & C° 
BIENNE 

est non seulement 
de qualité supérieure 
et d'un uni parfait 1818 

mais il est 
d'un prix très avantageux! 

Fabrique „ESSOR; Court 
Rossé & ^ffolter 

Téléphone N° 12 

EBAUCHES* FINISSAGES 
a n c r e s s o i g n é e s 

lépines et savonnettes 73A, 8%, 9% et 10% lig. 
La fabrique ne termine pas la montre. 

DÉCOLLETAGES DE PRÉCISION 

Pignons de finissages 
à pivots levés. 3366 

Capital : 

70.000.000 
Réserves : 

15.500.000 UNION 
DE BANQUES SUISSES 

LA CHAUX-DE-FONDS • FLEURIER 
ZURICH - WINTERTHOUR - ST-GALL - LICHTENSTEIG 

AARAU - GENÈVE - LAUSANNE - ETC. 

Opérations de banque aux meilleures conditions 

Achat et Vente de Métaux précieux par la Succursale de Fleurier 

Union Bank of Switzerland 
Eoery description of banking business transacted. 

All facilities extended for trading with the watch industry. 
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10* - 9 1 -9-1 - 8 ! - 7 1 - 6 ! 
mouvements ovales - rectangulaires 

LÉON-E. HENRY 
C r è t e t s 81 - L a C h a u x - d e - F o n d s 

Horlogerie SYDA WATCH 1833 

IL MANQUE 
A CETTE 

//// jn\v 
SES AIGUILLES 

~ S . A -
SOCIETE GEI1ERALE Des FABRIQUES D'AIGUILLES 

S I E G E SOCIAL 

LA CHAUX-DE-FONDS 

OUI FABRIQUE 
mouvements de phonographe avec ou sans diaphra
gme à aiguille, a r t i c l e s a v a n t a g e u x 
s e u l e m e n t . 

Faire offres avec échantillons à Case postale 18454, 
Chaux-de-Fonds. . „._._ 1871 

P. S.A., 
M a i s o n s u i s s e fondée e n 1 9 0 2 

Fabrique de pierres fines 
pour l'industrie 

RUBIS - SAPHIRS 
Pierres pr compteurs d'électricité 

et appareils de précision. 
Sertissage en tous genres. 

Jewels for meters and precision 
instruments. 

.,, Mounted Jewels of all kinds. 
Lagersteine für Elektrizitätszähler 

Präzisions-Instrtimente 
Steinfassungen jeder Art. 1492 

h et Diekelé 
d e p u i s 83/4 Hg-, son t l iv rés . P r i x s ans concur 
rence . Trava i l garan t i . 

Offres sous chiffres P 2 2 0 2 9 G à P u b l i 
c i t a s S . A . , L a C h a u x - d e - F o n d s . 189S 

Une série de 
Tapis d'Orient 
seraient à é c h a n g e r 
contre montres. 

Offres sous chiffres Pc4733Y à Publicitas S.A., 
Berne. 1846 

L. Ducommun 
T r a m e l a n 

offre 13 lig. ancre, en mou
vements prêts ou emboî
tés. Qualité sérieuse. 180G 

Leçons écri tes de comp
tai), américaine. Succès garanti. 
Prosp. grat. H. Frisch, expert 
comptable, Zurich, F. 21. 1015 

ICI! 
ayan t suivi cours com
plet de l'école d'horloge
r ie , 14 ans de pra t ique 
dans des fabriques d'é
bauches et fabriques ter
minan t la montre , cher
che emploi pour époque 
à convenir . 

Offres sous chiffres 
P15383 C à Publicitas S. A., 
Chaux-de-Fonds. 1897 

Paul Ducommun-Robert 
LA CHAUX-DE-FONDS Téléph. 9.48 

Fabrication de 3096 
Boîtes et Calottes plaqué or 

Lunettes émail et joaillerie. 

ACHAT VENTE 

Montres occasion 
BILL & Cie. 

Rüschli 13, B i e n n e 
Téléphone 10.70 1750 

Achat Horlogerie Vente 
SIMON LOKSCHIN 

La C h a u x - d e - F o n d s 
L. Roheit 11. — Tél. 164. 

Toujours en stock 
d ive r s g e n r e s de mon t re s 

Lots d'occasion. 1623 

Charbon defoyard 
pour industriels 

La commune du Lieu 
(Val de Joux) informe les 
intéressés qu'elle a à leur 
disposition du charbon de 
foyard de lr" qualité au 
prix du jour. 

S'adresseï au soussigné. 
ED. AUBERT, Syndic, 

1874 L e L i e u . 

Qui fournirait 
mouvements 

ancre 18 lig., 220, Schild 
ou autre, môme grandeur, 
mouvements ancre 13 lig., 
bonne qualité ; payement 
comptant. 

Faire offres sous chiffres 
P5492J à Publicitas S. A.. St-
Imier. 1875 

9 et 10 -; lig. 
cylindre 

Mouvements terminés 
avec cadrans, aiguilles 
posées, sont demandés. 

Faire offres avec prix 
sous chiffre D 70568 X à Pu
blicitas S. A., Genève. 1909 

On eenangerait 
c o n t r e a u t o m o b i l e mon
t res 13 l ig. , calot tes 
métal , ou 11 et 12 lig. 
gai. , a insi q u e 18 lig. 
méta l . 1908 

S 'adresser à Case pos
tale N" 3884, Tramelan. 

A vendre 
neuve 

Située à Glovelier (Jura-Bernois) 
Main-d 'œuvre abondan
te, sérieuse et avanta
geuse. Place pour 30-35 
ouvr ie rs . Possibil i té d'a
grandi r . 

Adresser offres par écrit 
sous chiffres P 2759 P à Pu-
blicitas S. A., Porrentruy. i87S 

Jeune homme 
sortant d'une Ecole d'hor
logerie , cherche place 
dans bureau technique, 
comme dessinateur. 

Faire offres par écrit 
sous P1573 N à Publicitas 
S. A., Neuchâtel. 1873 

J e c h e r c h e 

acheteur de montres 
expérimenté. En outre, je 
demande que l'on me fasse 
des offres avec les prix de 
gros les plus bas dans 
tous les genres et spécia
lement pour le marché hol
landais.— Adresser off. s. 
chif. F3233Z à l'ublicilas S.A., Zurich. 

ancre et cylindre, 16 et 18 
lig., sont livrés à des prix 
très avantageux. On se 
charge du terminage de 
la montre, en boîtes métal, 

Ecrire 
P 7219 H à 
St-lmier. 

sous chiflrcs 
Publicitas S. A., 

1819 

Patronspierristes 
Perçage et grandissage 

soignée 

Tous les numéros 
1880 jusqu'à 120 

Vögeli-Jaggi, Brionz 

En vue de la reprise des 
affaires, fabricant deman
de à entrer en pourparlers 
p r fournitures régulières. 
Travail soigné. — Prix 
très avantageux. 

S'adresser par écrit sous 
H 24216 L à Publicitas 
S. A., Lausanne . 1891 

8 jours, long ressort, bonne 
qualité, sont à vendre a-
vantageusement. 

Ecrire sous chiffres 
P 22042 C à Publicitas S. A., La 
Chaux-de-Fonds. 1907 

A vendre 
env. 1000 mouvements 93/4 
lig. ancre 15 r. rouges, sp. 
plat, 1" qualité,, bii n ter
minés. 

Ecrire s. chiffres G 2482 U 
à Publicitas S. A., Bienne. ton 

On cherche 
plusieurs grosses boîtes 
or,9kt. et argent, grandeur 
10 V2 et 11 lig., contrôle 
anglais. 

Adresser offres à Case 
postale 12672, Bienne. 1903 

A V E N D R E 
lot de 13 lig., ancre, radium, 7, 10 et 15 trous, argent 
contrôle anglais, anses. 

Adresser offres par écrit sous chiffres P 22041 C 
à Publicitas S.A., La Chaux-de-Fonds. 1906 

I m p o r t a n t e f a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e , Tai 
sant la petite montre pour dames, 7 3/4, 8 3/4, 9 et 93/*'". 
ancre, ronde et 01/2"', ovale et rectangle, c h e r c h e 

iaiit 
pour tous les pays. Commerçant sérieux pouvant four
nir des garanties ou évent. maison déjà établie. 

Adresser offres sous chiffre D2474U à Publicitas 
S. A., Berne. 1910 

ALLEMAGNE 
Maison allemande achète à cours fixe 

tous genres pour ce pays. 
Payement comptant. 
Offres sous chiffres P 22046 C à Publicitas S-

A., Chaux-de-Fonds. 1912 

Secondes an centre 
18 à. 2 0 l i g . , l é p . , bonne qualité, 
sont demandées. 

Fa i re offres de suite, a^ec échanti l lons de pré
férence, sous chiffres P 5 5 0 2 1 à P u b l i c i t a s S . 
A , S t - l m i e r . 1901 

FABRICANTS 
d'articles réguliers pour la 

T U R Q U I E 
et disposant éventuellement de 

s tocks à Constant inople 
sont priés de faire offres immédiates à Case postale 
6828, Genève. 1915 

A vendre quelques gros
ses mouvements 83/4 et 
!? 3/4 lig. Fontainemelon, 
très bonne qualité. 

Offres s. chiffres P15365 C 
à Publicitas S. A., Chaux-de-
Fonds. 1900 

Machine à fraiser 
les crochets aux arbres 

de barillets 
demandée à acheter. 

Offres à Case Stand 147, 
Cenève. 1905 

Maison suisse établie 
à Londres, 

représenterait 
fabr iques pour mont res 
couran te s et so ignées . 
Voyage la Métropole et la 
Province. 

Adresser offres sous 
E 24292 L à Publicitas S. A., 
Lausanne. 4 916 

Montres 18 cyl. 
boites nickel, sont achetées 
à prix avantageux. 

Adresser les offres sous 
P 22045 C à Publicitas S. A., 
La Chaux-de-Fonds. 1913 

Commerçants 
Spécialités de montres 

très intéressantes sont of
fertes à conditions excep
tionnelles en échange d'un 
appui linancicr sous forme 
à convenir. 1914 

Ecrire s. chiffre O 2492U 
à Publici tasS. A., Bienne. 

n ?N Suis acheteur au comptant 
grandes quantités, toutes 

sortes de montres et 
calottes 1002 

GENRE ALLEMAND 
,-'i prix raisonnables et à 

cours fixe 

J. WITTENBERG, 
Uhren en gros 

Breslau I. Oblauerstr. 14. v: : v 

connaissant la montre an
cre à fond, longue pratique, 
entre p r e n d r a i t te rmina
ge, dans n'importe quelle 
grandeur et forme. Livrai
son régulière assurée. 

Faire offres sous chiffre 
Y 2462 U à Publicitas S. A., 
Bienne. 1904 

Nous achetons 
par très fortes séries des 

Compteurs de sport 
en cyl. lép., argl. gall., 18 
lig. et idem boîtes seules. 
Sav. et lép. nicl. De même 

Montres de sport boutonnière 
à manchettes, genre amé
ricain. 

Offres sous chiffres 
A 2468 U à Publicitas S. A., 
Bienne. 1899 

ROSKOPF 
Oui écuanj ïe ra j fc c l tuu-
olK'M OU f o u r n i t u r e * 
I t O M k o p f , n ' i m p o r t e 
• |ii«'l s i ' i n r c o n t r e «lew 
m o n I i l - - p r ê t e « , r é 
ve i l » o n r é g u l a t e u r » ' . * 

Faire offres (iétailkes 
sous P1474N à Publicitas 
S. A., Neuchâtel. 1814 


